
, f

..
5 <,

NOT TO BE
1rAKEN AWAY

ECW CM(VI)/12 Rev. 1
~
O.

. r.:1
t:: '~

DE L' AF'RIQUE DE L' OUEST

OUVERTURE

.'

2.

CO~~NAUTE ECONOMIQUE DES ETAT

Sixi~me R~union du Consei1 I'des Ministresr-""1 tenue a Dakar. du 26 au 28 !NOVembre 197 9
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~ , : 1. La sixi~me R~union du Co seil des ~1inistresde

../ : ;': fla Communaute Economique des Etat I de I'Afrique de

. .\ jl'Ouest (CEDEAO) s'est tenue A Da~ar, Republique du
• ,...J I

, .~ Senegal, du 26 au 2a Novembre 197r' Tous les Etats Membres

U
'·· y etaient presents. La Communaute Economique de l'Afrique

: y de 1 'Ouest et 1e l-lano River Unionl Haient represent6s en
~ qualit~ d'observateur. I

La liste des particiPanJs est jointe en annexe
(Annexe I). -I

I

I

!

I
La R~union a ete ouvert' par l'honorabla Ministre

des Finances de la Republique du Senegal, Monsieur OUEmane
SECK, qui a souhaite la bienvenu aux Ministres ~ Dakar
au nom du President de la Republ que du S~n~gal. 11 a
exprime sa satisfaction pour les!importants resultats ob
tenus par 1a Communaut~ dans 1e fourant de l'ann~e ~cou1~e.

en soulignant que ces resultats flacent l'institution
sur une base solide et ferme pour la poursuite d'un pro
gr~s soutenu et durable dans la pommunaute. II s'est parti
culierement f~licite de l'applie~tion du progra~e de

• ~ , I·
priorite elabore il y a un an q9i permet a la Communaute
de faire d'importants progres d ns ses diff~rents domaines
d'action. II a felicit6 Ie Seer taire Ex~eutif et ses c01
laborateurs pour leur ardeur at leur devouement dans l'ac
complissement de leur mission. 1 a ensuite f':;:prim~

l'eapoir et sa confiance aux pe spectives d'avenir ouvertes
a la CQmmunaute par Ie futur pr gramme soumis pour approba
tion au Conseil~ II a enfin rem rcie ses collegues pour
l'esprit de collaboration dont ~ls ont fait preuve sous son
mandat; et a exprim~ l' espoir del voir Le nouveau president

I

I
I
I
I

!
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beneficier de la memo COllaborationl.
copie du Discours d'Ouv~rture) • i

(Ci ..··joint en Annexa II

30 ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUr
I

L'Ordre du Jour suivant a ~te adopte g

1. Election du presiden~ pour 1979/1980
I

2. Rapport du sccretair~ Ex~cutif

3. Ratification de la N1mination de M. Robert
TUBMAN en qualite de Inouvcau Directeur General
du Fonds

4.

5.

6.

7.

8.

9.

i

Programme de liberal~sation des Echanges,

Cooperation corr~erci1le at Probl~mes connexes

i) Rapport de la Cqrnmission du Commerce,
i

des Douanes, de!I'Immigration~ des
Questions Monat4ires et des Paiements,

I

ii) Orientations po*r la definition d'une
politique industrielle regionale,

I
. I

Rapport de la Commis~ion du Transport, des
I

Telecommunications et de l'Energie ~

Rapport des Directeuts des Telecommunications

Rapport du Comite de~ Gouverneurs des Banques
Centrales.

I

Rapport du Conseil d!'Administration du Fonds

Rapport du controleuf Financier.

Rapport du comice dais Experts Financiers

10. Questions diverses
,

II. Adoption du Rapport !du Conseil

12. Communique final.

4. ELECTION DO ~RESIDENT

La presidence du Conseil lest revenu au Togo con

formement au R~glement Interieur 4u Consei!. ..0.115 son dis

cours d'ouvcrture, Ie nouveau pre~ident du Conseil, Son
Excellence ~1. Kwassivi KPETIGO, airemercie kon pr§decesseur,
Son Excallence M. Ousmane SECK, p~ur ,l'efficacite avec la
quelle il a eu a diriger Ie consefl. II a a~ssi exprime sa
gratitude aux experts dont la contribution appreciable a permis

~L_-----------------r----_·_---------I
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a la Communaute de faire d'irnportaqts progr~so II a q par
ailleurs, dit qu'il se rend compte:du·fait quail n'existait
aucune institution sans problemos ~t a recommand~ aux

membres du Conseil de travailler e, §quipeo

50 RAPPORT DU SECRETAIRE EXE$or£IF

Le Secr6taire Executif a present6 un rapport com
prenant les cinq parties suiv~ntes :

i) Introduction
ii) La vie de la Communaute

iii) Programme indicatif des activit~s pour

l'annee 1979/80 - B~dgot 1980

iV) Resume des princip~les decisions attendues
de la reunion du Co~seil des Ministres des
26, 27 at 28 Novemb~e 1979

v) Conclusion 0

Le Conseil a pris acto du rapport en attendant
un re-ex~~en des differents point$ ~ l'ordre du jour.

Apres 1a presentation du rapport du Secretaire

Executif, le Conseil a procede ~ la ratification de la
nomination de M. Robert C. TUBMAN comma nouveau Directeur
General du Fonds.

RATIFICATION ~E LA NOMIN~TION DE MONSIEUR ROBERT
TUBlft...,\N EN QUALITE DE NOU~AU DIRECTEUR GENERAL
DU FONDS

6. Monsieur Robert Tubman a ete presente comme sue-

cesseur du Dr. Romeo Horton. Cette nomination a eta con
firm~e.par Ie Conseil qui a invite Ie nouveau Directeur
General du Fonds ~ pr~ter serment. Dans une breve allocu
tion, Ie nouveau Directeur General du Fonds a dit que
c'etait pour lui un grand honneut de travailler pour la
communauee Economique des Etats de l'Afrique d"- .1.' Ouest. II
a fait remarquer que pendant lon9tempts, le continent
Africain avait et~ exploite, particulierement de sos res
sources humaine s, et qu' avec la icr6ation de la Communaut§ I

il etait de notre devoir de changer la structure economique
de la Communauta pour servir nos int~retso II a en sudce



"
- <3 -

remercie Ie Secretaire Executif p~ur sa collaboration

cordiale qui ne lui a pas fait d~faut depuis qu'il assume
ses fonctions. II a enfin remercie Ie Conseil des Ministres
pour la confianc~ qu'il place en ~ui par la confirmation
de sa nomination.

PROGRAMME BE LIBERALISATIION DES ECHANGES q

COOPERATION COMMERCIALE !ET PROBLEMES CO~NEXES

7. Le President de la Comm~ssion du Commerca q des

Douanes q de l'Immigration. des Oqestions l10netaires at
des Paiements, M. Kodjo LABAN duTogo a presente Ie rapport
des travaux de cette Commission.

Le Conseil a pris les d$cisions suivantes sur

les points correspondants du rapwort de la Commission :

L) Adoption de la Nom(jmcLlture CEDEAO at 1 "n
1'entree en vigueur prevue pour Ie ler
Janvier 1981

ii) Adoption des Nor.me~ Statistiques entree en
vigueur prevue pou~ Ie ler Janvier 1981

iii) Sur 1<1 p~che et leis ressources halioutiques,

Ie Conseil a reje~e Ie projet d'amendement

de la Commission nelatif au paragraphe 4 de

l'Article 3 du Prdtocole sur la definition
de la notion de p~oduits originaircs en at
tendant qu'une prJposition satisfaisante sur

ces questions soit faite par les experts

en droit maritime.

iv) Sur la valeur ajo~tee, Ie Conseil a rejete la

proposition de la Commission relative a un

amendement addit1bnnel ~ l'Article 201(c) du
Protoco1e re1atif a la definition de la notion
de produits origihaires tel qu'amende ante
rieurement par la, Conference des Chefs d'Etat

et de Gouvernement.

v) Sur las question~ relatives ~ la reexportation,
Ie Conseil a decide de recommander a la Confe
rence 1'extension aux produits originaires des
dispositions du Wrotocole relatif a la reexpor=
tation a lVinterieur de la CEDEAO des produits
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importés des pays tiers. 

vi) Sur le Transit Inter-Etat, le Conseil ~ 

adopté la propositibn de la Commission rela~ 

tive à la création d'un Comité Ad Hoc chargé 
d'élaborer la Convention CEDEAO sur le Transit 
routier Inter-Et~t. 

LIBERALISATION DU COMMEBCE DES PRODUITS DU CRU 

8. Le Conseil a approuvé la proposition demandant à 

ce que les textes anglais et fra~çais de l'Article Sf du 

Protocole relatif à la définition de la notion de produits 
originaires des Etats !4embres soient harmonisés et que 

le texte français soit amélioré~ Le Conseil a approuvé 

les recommandations suivantes de la Commission du Commerce 

pour la libéralisation du cornmer~e des produits du cru ~ 

- exonération des droit$ et taXGS d'entrée 

- libre circulation sans aucune rGstriction quan-

titative 

- absence de compensati~n. 

Le Bénin et le Cap Vert ont émis des réserves sur 

l'absence de compensation des pertes de ressources. 

Le Conseil a pris bonne note de ces réserves et 

a demandé au Secrétaire Exécutif de procéder à une évalua

tion correcte de tous les effets pouvant découler de l'ap

plication des mesures qui viennent d'être adoptées. 

LIBERALISATION DES PROqUITS INDUSTRIELS 
, 

PROBLEMES RELATIFS AUX IPREFERENCES 

90 Le Conseil a dem:mdé a~ Secrétaire Exécutif de lui 

présenter lors de la prochaine réunion une étude plus 

approfondie, sur toutes les alt~rnatives possibles dans la 

libéralisation des échanges des produits industriels. 

IBMIGRATION (DEFINITIO~ DE LA NOTION. pE_~CITOYEN 

DE LA COMMUNAUTE) 

10. Le Conseil a demandê au Secrétaire Exécutif de 

poursuivre 1 t étude relative à P acquisition de la citoyenneté 

par naturalisation~ 
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SEMINAIRES NATIONAUX SUR LES QUESTIONS RELATIVES
I

A LA LIBERALISATION DES 'CHANGES

Le Conseil a accepte la proposition relative a
lVorganisation de ce s~minaire et a demand~ au Secr~taire

Ex~cutif de faire p~rvenir les documents y aff~rents aux
Etats Membres en temps opportun.

12. ORIENTATIONS POOR LA DEF!NITION D'UNE POLITIQUE
INDUSTRIELLE REGIONALE,

La Secretaire Executif a pr~sent§ Ia politique

industrielle r~gionale dans ses glrandes lignos, et defini
Ies secteurs prioritairos du programme communautaire de
developpement industriel. II a soulign~ que cette politique
et ce programme constituaient un complement indispensable

au programme de liberalisation des echanges.

La Conseil a:lpprecie l'importance d'un programme

communautaire de developpement industriel comma un comple
ment indispensable au programme de liberalisation des
echanges. II a approuve les orientations proposecs et a

demand§ au Sacretaire Executif d'cffectuer les etudas
necessaires, en tenant compte tou.tefois, de certaines
priorites et de certains prealables :

a) I'harmonisation des plans nationaux de

developpement ;
b) accorder la priorite ~ l'auto-suffisance

:.'l1imentaire ;
c) localiser les indu~tries regionales dans

chacun des Etats M~mbres en donnant la prio
rite aux Etats !'~cmbres les moins developpes ';

d) resoudre progressilvement Ies probl~mes de
d~veloppement en benant compte de l'ordre de

priorite indicatif suivant ~

i) industries a1imentaires
ii) industries aqro-chimiques

iii) industrie des machines agx~coles

iv) industrie dC$ materiaux de construction

v) industrie du bois
vi) industrie des tel~communicationsat de

l'electronique
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viii)

ix)

x)
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industria petto-chimique

industria phar.maceutique

industria sid~rurgiquc

industric automobile et industries

conneXes.

RAPPOllT PES nIRECTEURS DgS TELECOMMUNICATIONS

13. Le Conseil a et~ informe des progr~s accomplis
dans Ie domaine de l'etude relative ~ l'am~lioration at

au devcloppement des b~lecommunications. La Conseil a ap

prouve, en particulier, les trois points suivants du Rapport

des Directeurs des Telecommunications ~

i) Ie pl~n d'achominement indispensable ~ la

rentabilisation das invcstissements a
realiser ;

ii) Ie principe d'une tarificat10n uniforme dans

tous les Etats Membres v

1ii) Ie principe de la ttrcation d'un Fonds Spe

cial d'entraide dont l'objectif est d'aider

tous les Etats Membres a developper leur

reseau de telecommunications et en assurer

la maintenance.

Lo Conseil a felicitc les deux experts charges

de l'etude, pour Ie travail accompli, et les a encourag~s

a poursuivr~ la mission qui leur . est confiee.

RAPPORT DU COMITE DES GOUYERNEURS DES BANQUES CENTRALES

14. Le Secretaire Executif a soulign8 deux points parti'~

culiers, qui meritaient l'exfu~en du Conseil

a) l'execution d'~tudas confiees au Secretariat,

notamment en ce qui concerne l'inconvertibilite

des monnaies

b) les r~pports d'ordre institutionnel entre Ie

Comite sous-regional de l' Assoc'· ....ion des Banques

Centrales Africaines et leComite des Gouverneurs

des Banques Centr~les de la CEDEAO.

Le Conseil a approuve la conduite des etudes confiees

"lU secretariat.
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Le Secretariat fera rapp~rt au Conseil sur les
resultats des etudes confi~es par Ie Comite des Gouverneurs

des Banques Centrales II 1<'9. Chambre d,<; Compensation de
lqAfrique de 1lOuest.

La question relative aux relations institutionnelles

entre cos deux institutions sora examinee a une r~union

ulterieure du Conseil.

RAPPORT DU CONSEIL DIADMINISTRATION DU FONDS

15. L'attention du Conseil a ete attiree sur deux

points particuliers du Rapport :

~ La Charte de Cooperation (entre Ie Fonds at

les autres institutions similaircs de la sous~

region) :

- 10 probl~me des contributions et 10 programme

de travail.

La Conseil a exhorte les Etats Membres ~ payer

leurs contributions.

L'examen de la Charte de cooperation a et~ reporte

parco qulil nletait pas urgent.

RAPPORT DU CONTROLEOR FINANCIER

160 La Controleur Financier ~ pres~nte son Rapport

qui s'articulait autour de deux points essentials ~

- 1 'application des decisions at directives con~'

nexes, emanant des Rapports anterieurs du Conseil f

- les activites en cours des Institutions de la

Communaut6 a co jour.

Loa Contre>leur Financier ,'1 mis un accent; particulier

sur Ie paiement des contributions au Capital du Fonds, et
aux budgets de fonctionnement du Sccr~tariat et du Fonds, en

qttirant l'attention du Consoil sur 10 montant ~lev6 des ar=

rieres dus par les Et~ts !l1embres et 1.'1 gravite Ct "me telle

situation pour Ie fonctionnement correct des institutions

de la Communaut~.
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La Contr~leur Fin~ncier ~ soumis a 19appr~ciation

du Conseil un certain nombre de recommandations

tlesures necessaires au paiement des arrieres
dna au Secretariat et au Fonds i

Utilisation des "surplus" bUdgetaires des

annees 1977 et 1978, suivant l'une des deux
alternatives suivantes g

placement dans un compte de reserve au nom de
chaque institution ;

utilisation des fonds dans Ie sens d'une reduc
tion ¢orrespondante de la contribution de

l'Etat Membre concerne au titre du Budget 1900.

a) Paiements des Co!tributions

Plusieurs Etats Membres ont fait etat des

contributions pay~es, qui pourtant no sont
pas reprises dans Ie Rapport du ContrOleur
Fin"lncier. Le Conseil a demand6 au ContrO

leur Financier de verifier Ie paiement des
contributions at d'effectuer les rectifica

tions necessairas. En ce qui concerne 1es

arrieres reellement dns, Ie Conseil a exhorte
les Etats I-1embres conoernes As' acquitter
de leurs oblig,"ltions financi~res dans 1es

meilleurs delais.

b) Utilisation des "Surplus'Budgetaires"

Apres avoir entendu Ie Commissaire aux

comptes sur ce point, Ie Conseil a admis Ie

placement des surplus budgetaires dans les
comptes de reserves, en co qui concerne Ie
Fonds. Pour Ie Secretariat, Ie Conseil a
estime qul~u stade actual du developpement

de 1~ Communaut~, il n'etait pas recommande
d'utiliser les surplus pour reduire les con
tributions des Etats Membres concernes. Les

surplus actuels en ce qui conce....~e Le Secri:§&"
tariat, seront deposes dans un compte de re
serve, qui ne sera utilise que sur approbation
expresse du Conseil. Pour les contributions
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futures, Ie problema dcvra ~trG soumis

aux Chefs d'Etat pour decision.

c) Placement des Fonds

La Conseil des Mini.stres a pris acto des

declarations du Cornmissnire aux comptes,
et a demande l'application stricto de la

decision du Consoil d'Administration des
24, 25 Octobre 1979 ~ Lom~ sur cotto ques
tion.

17. fu1PPORT DES EXPERTS FINk~eIERS

La President du eomite des Experts Financiers,
Monsieur Robart Dote MENSAH du Togo, a presente Ie Rapport

sur Ie Budget 1980 du Secretariat.

La Rapport fait et~t de trois points particulicrs

1a creation de 2S postes supplementaires ,

l'e1evation du poste de Chef du Protoco1e du
grade G6 au grade P2

une dotation speciale d~ 18.560 U.C. et de
200.000 u.e., respectivement pour les frais

de dedomagcment at d'exacution des etudes pre

1iminaires pour la mise en valeur du terrain
attribue au Secr0tariat par Ie Gouvernement
Federal du Nigeria.

Le PresidGnt a souligne que Ie projet de Budget

soumis a l'approbation du Conseil no tenait pas compte du

budget des etudes, etant donne que les programmes chiffres

nVavaient pas eta finalises - i1 a indique, pour conclure
sa presentation, que Le Comi.tC3 des Experts Financiers avaLt;

estirne que 1e Budget 1980 et':\it raisonnable, et a propos~ au

Consei1 de l'approuver.

Le Consei1 a.pri~ Ie Nigeria de dispenser la eommu
naute du p.1.iement de toutes compensations afferentes au ter

rain octroye au Secretariato

Le Representant du Nigeri3. a promis d,,) soumottre

cette requete aux Autorites de son payso
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En co qui conccrne Ie budget des etudes~ Ie

Secretaire Executif a precise que si les progr,~es chif

fres ava.ient ete arr~tes pour les T§H1communications, en
application des decisions anterieures du Consoil et de la

Conf~rence des Chefs d'Et~t et de Gouvernement, par contre
les estimations en co gui concerne les transports n'avaient
pas encore ete ~pprouv~8s par la Commission du Transport.

II a ensuite precise que ces estimations pour Ie coOt das
etudes pour 1e transport couvrent plusieurs annees.

Le Budget 1980, tel que propose par Ie Comite
des Experts Financiers, a et~ adopte, et un suppl~ment de

U8$2~250.500 a ete approuve pour 10 programme des T~lecom

munications.

Par ~illeursv Ie Secretaire Executif devra obtenir
des Etats h5tes du siege de la Communaute et celui du
Fonds confirmation de leurs obligations vis~a-vis de la
Communaute.

QUESTIONS DIVERSES

18. Statut du Personnel das Services Auxiliaires

Le Secret-:l.riat:l pr~sente un Memor-:l.ndum relatif

~ l'application d'une decision anterieure du Conseil,
suivant laquelle les baremes de sa1aires dGs fonctionnaires

de la cat~gorie "M" devaient ~tre align~s sur ceux appli
ques dans la fonction pub1ique du pays hOte. Il etait done

demande au Conseil d'approuver 1e reajustement des solaires

du Personnel de cette cat.egorie pour~tre conformes aux

augmentat.ions de salaires r~cemment consenties par let
Fonction publique Nig€riane. Lc Consei1 a approuv6 ce r~

ajustement.

NECESSITE D' UN AJUSTEMENT lMi:$ SALAIRES .'JENAN'lt COMPTE
. 4

DU NIVEAU DE VIE DES LIEUX'PE RESIDENCE DES FOWC-,..
TIONNAIRES (ECW/CM/VI/10

190 Un memorandum a 0te present~ par le Secr~tairo

Exacutif sur la Nacessite d'un ajustoment des sal~ires

pour tenir compt~ d~s difforences de niveau de vie selon

Ie poste de r~sidence.

.L
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La Consei1 a ~ccept0 Ie principe de l'ajustement

des se l.a.Lres , suLvant; Le poste de residence. II en a toute
fois rcporte l'application en attendant que Ie Secr€tariat
puisse en evaluer les incidences financi~res.

20. Lc1Er10RANDU~1 RELATIF AU STATUT DU PERSONNEL DES

SERVICES GENERAUX ET DU PERSONNEL AUXILIAIRE
(N° ECTAT/C~~ VI/II)

Le Conseil a diff~r~ l'examen de ce point en

attendant que ses implications financi~res soient pr~sentees

par Ie Secretariat.

PROPOSITION RELATIVE A UNE SUBVENTION DE
L'USAID A LA CEDEAO (N° BCN/CM (VI)/2B)

21. Le Secrataire Executif a presente Ie document

relatif a..la subvention envisagec dans Le cadra des rap

ports de coop~ration que la CEDEAO devcloppe ~vec les

autres institutions gouvernementales ~t internationales.

Le Conseil a estime que los clauses des conditions d'octroi

at Q'utilisation das fonds a octroycr etaient quelque peu

draconiennas, surtout au regard du montant de l'octroi

(US $200.000) 1 at a decide de reporter l'examen du docu-
ment qui devra ~tre repris par Ie Secretaire Ex~cutif et

~tro rendu plus clair, en ce qui concerne en particulier

ses implications pour la Communaut~.

220 REVISION DES EMOLUMENTS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES

Le Secrotaire Executif a explique que l'insuffi-'
sance du personnel des services oomptables au Secr~tariat

"\yant nacessite des efforts supplamentairc:3 de 1:'1. part du

Commissaire aux Comptes pour la tenue correcte de la compea

bilite, co dernior a soumis une requ~to au President du

Conseil des Ministres pour une augmentation de ses r~mune

rations.

Le Corrnniss'lira~ux Comptes a compl~te les informa

tions donnees par Ie S~cretaire Executif; en expliquant la
nature de cos services rendus. II a demande at' ("' ....~lseil de

porter ses ~moluments du montant actuel de 9.600 U.C. a
190000 U.C.
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Le Conseil a donne mandat a son President de na

gocier sur la base d G6lements d'appreciation rassembl§s

par Ie Secretaire Executif, un taux avec Ie Commissaire

aux comptes, at de lui soumettrc una proposition a sa
prochaine reunion.

Le Conseil a estime que Ie Commissaire aux comptes

avait consenti des efforts appreciables que ne justifiaient

pas ses dmoluments actuels.

ADOPTION DES PROJETS DE RESOLUTIONS, DE DECISIONS

ET DE PROTOCOLES ADDITIO~rnELS

23. La Secretaire Executif a presente les differents

documents en rappelant que ceux-ci atai0nt conformes aux

d~cisions anterieurement prises par Ie Conseil adoptant

les recommandations faites par la Commission du Commerce,
des Douanes, do l'Immigration, des Questions Monetaires

at des Paiements.

Le Conseil a adopte les projets (i), (ii) et

(iii) ci-dessous -

i) Projet de d~cision de la Conference des

Chefs d'Etat et de Gouvernement relatif a
la re-exportation au sain de la Communaute

ECW/HSG/III/Dec.l

ii) Pro jet de Protocole additionnel portant

amendement du Protocole relatif a la re

exportation au sain de la Communaute des

marchandises importees des Pays-Tiers

ECW/HSG/tII/SP.l

iii) Projet de resolution sur la Politique indus

trielle regionale et Programme

ECW/CM (VI)/Res.26;

24. Le Conseil a f5licite Ie Socretaire Executif et

ses collaborateurs_ pour leur efficacite et leur devouement

et les a invita,' a perseverer dans cetto voie.
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MOTION DE REMERCIEtlENTS

25. Le Consei1 a adopt~ une motion de remerciements

~ IVendroit du Pr~sident de 1a Republique du S~n~ga11 du

Peup10 et du Gouvernement sanegalais.

ADOPTION DU CO~4UNIQUE FINAL

26. La Conse!1 a ~dopt~ 10 Communiqu~ Final joint au

pr~sant Rapport (Annexe IV) •

ADOPTION DU RAPPORT

27. Le Consei1 a ~dopt~ 1e rapport de sa sixieme

session.

Fait ~ Dakar, 1e 28 Novembre 1979

LE CONSEIL
0000000000

___________________-~,.;;;;;;;o~........----------"-~."---'J
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